 





Vous aimez rendre les lieux propres et agréables ?


Rejoignez une résidence où votre travail sera apprécié








Offre d’emploi





Employé(e) d’immeuble : 


entretien et cadre de vie 


dans une résidence de 300 logements











Dépôt de candidatures (CV et lettre de motivation) :


Lamy (syndic)�
�
184, Cours Gambetta


33400 Talence�
Par mail�
�
Tél. 05 57 35 87 37�
klozes@lamy-immobilier.fr�
�
Date limite de réception  des candidatures : 5 décembre





Lieu de travail


Résidence du Pontet, située 10 avenue du Pontet à Pessac, 


10 bâtiments comportant 301 appartements. 


Mission


L’employé(e) d’immeuble contribuera activement à la qualité de vie des résidents en assurant l’entretien des locaux communs de la résidence. Il/elle sera un maillon essentiel d’une équipe soudée, soucieuse du confort, de la propreté et de la convivialité du cadre de vie.


Principales responsabilités


Nettoyage des locaux communs :  halls, escaliers, paliers, ascenseurs, couloirs des caves, locaux poubelles 


Rentrée et nettoyage des poubelles


Utilisation responsable et sécurisée du matériel de ménage


Collaboration avec le gardien, le jardinier et la collègue du ménage


Respect des règles de discrétion, de courtoisie et du règlement de copropriété


Signalement des anomalies et incidents au gardien


Profil recherché


Expérience souhaitée dans le nettoyage ou l’entretien d’immeubles


Sens de l’organisation, autonomie et rigueur


Bon relationnel, discrétion et esprit d’équipe


Respect des consignes et capacité à rendre compte


Motivation à contribuer à un cadre de vie agréable pour les résidents


Conditions de travail : Prise de fonctions : 1er Janvier 2026


CDI à temps complet (Convention collective nationale des employés d’immeubles)


Salaire mensuel brut : 2076 € 


Horaires : 37H50/sem du lundi au vendredi, 5 h 30 -11 H 30 ; 12 H-13 h 20


5 semaines de congé


13ᵉ mois 


Tenue de travail : fournie par le syndic 













































































Conditions de travail


Salaire : selon la grille de la Convention collective nationale des employés d’immeubles


Horaires : du lundi au vendredi, en matinée ou journée selon planning


13ᵉ mois : versé conformément à la convention collective


Tenue de travail : fournie par le syndic


Congés : selon le droit du travail et l’organisation interne





Résidence du Pontet à Pessac (300 logements)


Gardien-concierge logé 


CDI à temps complet 


Convention collective des gardiens et employés d’immeuble 


Salaire brut : selon profil


5 semaines de congés payés, 13ème mois











